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ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant :

« 6° L’opportunité d’implanter une culture de consommation de larve de frelon asiatique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP souhaite évaluer l’impact de la valorisation de la 
consommation gastronomique des larves de guêpes sur l’île de La Réunion.

La pratique de consommation des larves de guêpes est ancrée dans la culture réunionnaise.

Cette tradition pourrait représenter un outil de lutte efficace contre le développement du frelon 
asiatique puisqu’elle semble avoir une incidence sur le développement des populations adultes de 
l’insecte.
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Une évaluation à l’initiative du Gouvernement permettrait de mieux cerner et quantifier cet impact 
pour démontrer que la pratique de consommation gastronomique des larves de guêpes et de frelons 
est un outil de lutte efficace. Ceci pourrait justifier la mise en valeur sur le territoire hexagonal de la 
culture réunionnaise à des fins de protection de la biodiversité et de la filière apicole française.


